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LA PROTECTION DU CONJOINT SURVIVANT EN 
CAS DE DECES

UN OBJECTIF :

L’INDEPENDANCE FINANCIERE DU CONJOINT

(sans léser les autres héritiers – notamment les enfants)
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QUELLE LOI APPLICABLE A UNE SUCCESSION FRANCOQUELLE LOI APPLICABLE A UNE SUCCESSION FRANCO--BRITANNIQUEBRITANNIQUE ??

Deux critDeux critèèresres ::

a) Votre lieu de ra) Votre lieu de réésidence le jour du dsidence le jour du dééccèèss

b) La nature des actifsb) La nature des actifs

A A –– Pour les Pour les IMMEUBLESIMMEUBLES : : 

Loi du Loi du lieu de situationlieu de situation des immeublesdes immeubles

ConclusionConclusion : : 

-- pour les immeubles situpour les immeubles situéés en France, s en France, loi franloi franççaiseaise

-- pour les immeubles situpour les immeubles situéés en Grandes en Grande--Bretagne, Bretagne, loi britanniqueloi britannique
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B – Pour les MEUBLES : 

Loi du dernier Loi du dernier domiciledomicile du ddu dééfuntfunt

ConclusionConclusion : : 

-- Si vous pensez prendre votre retraite en GrandeSi vous pensez prendre votre retraite en Grande--Bretagne, en cas de Bretagne, en cas de 
ddééccèès, cs, c’’est donc la loi britannique qui sest donc la loi britannique qui s’’appliquera pour ces biens appliquera pour ces biens 
mobiliers, mobiliers, 

-- et si vous vous retirez en France, la loi franet si vous vous retirez en France, la loi franççaise.aise.

RemarqueRemarque ::

Les Les «« meublesmeubles »» comprennent non seulement les objets mobiliers, mais comprennent non seulement les objets mobiliers, mais 
aussi les liquiditaussi les liquiditéés, et les s, et les «« valeurs mobilivaleurs mobilièèresres »» (actions, obligations, (actions, obligations, 
parts de sociparts de sociééttéés, s, etcetc……).).
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QUELLES DIFFERENCES FONDAMENTALES ENTRE LES DEUX QUELLES DIFFERENCES FONDAMENTALES ENTRE LES DEUX 
SYSTEMESSYSTEMES ??

Trois grandes Trois grandes diffdifféérencesrences ::

-- La rLa rééserve hserve héérrééditaire en droit franditaire en droit franççaisais

-- Les droits lLes droits léégaux du conjointgaux du conjoint

-- La fiscalitLa fiscalitéé

**********

A A –– La RLa RÉÉSERVESERVE hhéérrééditaireditaire

Il existe en droit franIl existe en droit franççais une rais une rééserve hserve héérrééditaire.ditaire.

Cette notion de rCette notion de rééserve hserve héérrééditaire est bien connue des pays de droit civil, mais ditaire est bien connue des pays de droit civil, mais 
reste ignorreste ignoréée des pays de Common Law.e des pays de Common Law.

Elle signifie que lElle signifie que l’’on ne peut don ne peut dééshshéériter ses enfants totalementriter ses enfants totalement : lorsque l: lorsque l’’on on a un a un 
enfant, il a au minimum 1/2 de la succession, deux enfants ont 2enfant, il a au minimum 1/2 de la succession, deux enfants ont 2/3 de r/3 de rééserve, serve, 
et 3 enfants ou plus en ont et 3 enfants ou plus en ont ¾¾..
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B B –– Les DROITS LLes DROITS LÉÉGAUX du conjoint en FranceGAUX du conjoint en France

Le conjoint survivant qui vient en concours avec des enfants issLe conjoint survivant qui vient en concours avec des enfants issus de son us de son 
mariage avec le dmariage avec le dééfunt, dispose de par la Loi, dfunt, dispose de par la Loi, d’’une option, une option, àà son choix son choix 
exclusifexclusif entreentre ::

-- le 1/4 en pleine proprile 1/4 en pleine propriééttéé du patrimoine de son conjoint prdu patrimoine de son conjoint prééddééccééddéé,,

ou ou 

-- la totalitla totalitéé en usufruiten usufruit des biens de son conjoint prdes biens de son conjoint prééddééccééddéé..

LL’’usufruit signifie que le conjoint a la jouissance des biens et pusufruit signifie que le conjoint a la jouissance des biens et peut en reut en réécolter colter 
les revenus sa vie durant. les revenus sa vie durant. 

Les enfants reLes enfants reççoivent alors la oivent alors la «« nuenue--propripropriééttéé »» du patrimoinedu patrimoine : un titre : un titre 
diffdifféérréé dans le temps. Ils ndans le temps. Ils n’’auront la pleine propriauront la pleine propriééttéé des biens qudes biens qu’’au dau dééccèès de s de 
leur deuxileur deuxièème parent. me parent. 

RemarquesRemarques ::

1. Cette d1. Cette déécomposition de la propricomposition de la propriééttéé des biens (appeldes biens (appeléée un e un «« ddéémembrement membrement »»), permet ), permet 
de protde protééger civilement le conjoint survivant puisque les enfants nusger civilement le conjoint survivant puisque les enfants nus--propripropriéétaires ntaires n’’ont ont 
pas le droit de vendrepas le droit de vendre les biens sans lles biens sans l’’accord du parent usufruitier. Corraccord du parent usufruitier. Corréélativement, le lativement, le 
conjoint survivant conjoint survivant ne peut vendre les biens sans lne peut vendre les biens sans l’’accordaccord des enfants.des enfants.

2. En l2. En l’’absence de conjoint absence de conjoint survivant, les enfants excluent tous les autres membres de la survivant, les enfants excluent tous les autres membres de la 
famille et les enfants se partagent la succession en parts famille et les enfants se partagent la succession en parts éégales.gales.
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C C –– La FISCALITLa FISCALITÉÉ successoralesuccessorale

En FranceEn France

1. Entre 1. Entre éépouxpoux : Exon: Exonéération de droits de succession (Loi ration de droits de succession (Loi 
TEPA du 22 aoTEPA du 22 aoûût 2007)t 2007)

2. Enfants2. Enfants : taux des droits de succession :: taux des droits de succession :

(apr(aprèès abattement de 156.974 s abattement de 156.974 €€ par enfant)par enfant)
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à 40 %-à1,700,000 €+ de

à 35 %1,700,000 €à889,514 €De

à 30 %889,514 €à544,173 €De

à 20 %544,173 €à15,697 €De

à 15 %15,697 €à11,930 €De

à 10 %11,930 €à7,953 €De

à 5 %7,953 €à0De
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En GrandeEn Grande--BretagneBretagne

-- Voir convention fiscale entre la France et la GrandeVoir convention fiscale entre la France et la Grande--Bretagne en matiBretagne en matièère de re de 
droits de succession en date du 21 juin 1963.droits de succession en date du 21 juin 1963.

-- Elle prElle préévoit notamment la taxation en France des parts de SCI voit notamment la taxation en France des parts de SCI –– si lsi l’’immeuble immeuble 
y est situy est situéé –– ddéétenues par une personne domicilitenues par une personne domiciliéée en Grandee en Grande--Bretagne (article Bretagne (article 
4g de la convention).4g de la convention).

-- Voir loi de finance britannique pour 2008 (Finance Voir loi de finance britannique pour 2008 (Finance ActAct), sur taxation des ), sur taxation des 
socisociééttéés. s. 

ABAF – LA RETRAITE C’EST A VIE®
Document confidentiel et non contractuel – ne peut être communiqué à un tiers sans notre accord préalable.

ABAF – 17/06/2010 – LA RETRAITE C’EST A VIE®
Document confidentiel et non contractuel – ne peut être communiqué à un tiers sans notre accord préalable.



9

QUELLES PROTECTIONS POUR LE CONJOINT EN DROIT FRANCAIS ? 

5 5 axes de raxes de rééflexionflexion ::

1. Le r1. Le réégime matrimonialgime matrimonial

2. La donation entre 2. La donation entre éépoux ou le testamentpoux ou le testament

3. L3. L’’assuranceassurance--vievie

4. Les SCI4. Les SCI

5. Le mandat de protection future5. Le mandat de protection future
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Le REGIME MATRIMONIALLe REGIME MATRIMONIAL

A A –– Que se passeQue se passe--tt--il en cas de dil en cas de dééccèèss ??

En cas de dEn cas de dééccèès, avant même de liquider une succession, il faut s, avant même de liquider une succession, il faut 
dd’’abord liquider le rabord liquider le réégime matrimonial des gime matrimonial des éépouxpoux : c'est: c'est--àà--dire ddire dééfinir finir 
les biens qui seront les biens qui seront «« prpréélevlevéés par le conjoints par le conjoint »» en vertu de son ren vertu de son réégime gime 
matrimonial, avant toute succession et partage entre les hmatrimonial, avant toute succession et partage entre les hééritiers.ritiers.

ExempleExemple : : 

En En communautcommunautéé de biensde biens, en cas de d, en cas de dééccèèss dd’’un des un des éépoux : poux : 

-- on partage en deux tous les biens communs, on partage en deux tous les biens communs, 

-- on attribue une moition attribue une moitiéé de ces biens au conjointde ces biens au conjoint

-- ll’’autre moitiautre moitiéé va composer, avec les biens propres du dva composer, avec les biens propres du dééfunt, lfunt, l’’actif actif 
successoral qui sera partagsuccessoral qui sera partagéé entre les hentre les hééritiers (le plus souvent les ritiers (le plus souvent les 
enfants et de nouveau le conjoint)enfants et de nouveau le conjoint)
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B B –– Quel rQuel réégime matrimonial sgime matrimonial s’’appliqueapplique ??

A dA dééfaut de contrat de mariage, cfaut de contrat de mariage, c’’est le est le rréégime lgime léégalgal du pays de rdu pays de réésidence qui sidence qui 
ss’’appliqueapplique : : 

-- En FranceEn France : la : la communautcommunautéé de biens de biens «« rrééduite aux acquêtsduite aux acquêts »»

-- En GrandeEn Grande--Bretagne, la Bretagne, la «« ssééparation de biensparation de biens »»

RemarqueRemarque : attention aux changements de r: attention aux changements de réégime matrimonial gime matrimonial «« automatiquesautomatiques »» : : 

-- si vous habitez en France juste aprsi vous habitez en France juste aprèès votre mariage en Grande Bretagne, cs votre mariage en Grande Bretagne, c’’est le est le 
rréégime lgime léégal frangal franççais qui sais qui s’’applique,applique,

-- si vous rsi vous réésidez 10 ans en France sans avoir fait de contrat de mariage, mêsidez 10 ans en France sans avoir fait de contrat de mariage, même choseme chose

IL EST DONC ESSENTIEL DE CLARIFIER CETTE SITUATION EN FAISANT IL EST DONC ESSENTIEL DE CLARIFIER CETTE SITUATION EN FAISANT 
UN CONTRAT DE MARIAGEUN CONTRAT DE MARIAGE !!
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C C –– Comment amComment améénager son rnager son réégime pour protgime pour protééger le conjointger le conjoint ??

Le rLe réégime matrimonial peut être amgime matrimonial peut être améénagnagéé tout au long de la vie, et permet de tout au long de la vie, et permet de 
protprotééger et dger et d’’avantager le conjoint en cas de davantager le conjoint en cas de dééccèèss

-- Exemple de la communautExemple de la communautéé universelle avec attribution intuniverselle avec attribution intéégrale au survivantgrale au survivant

-- AvantagesAvantages : libert: libertéé du conjoint et absence de droits de successiondu conjoint et absence de droits de succession

-- InconvInconvéénientsnients : les enfants n: les enfants n’’ont rien au 1er dont rien au 1er dééccèès, et risquent ds, et risquent d’’être plus taxêtre plus taxéés au s au 
22èème dme dééccèèss

-- PossibilitPossibilitéé de de «« micromicro--communautcommunautéé universelleuniverselle »» sur des biens ciblsur des biens ciblééss : la clause de : la clause de 
prprééciputciput

-- Ce rCe réégime gime «« sursur--mesuremesure »» permet de limiter les inconvpermet de limiter les inconvéénients prnients préécitcitééss

D D –– Quid du PACSQuid du PACS ??
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La DONATION ENTRE EPOUX (ou donation au dernier vivant) et le La DONATION ENTRE EPOUX (ou donation au dernier vivant) et le TESTAMENTTESTAMENT

AA-- QuQu’’estest--cece ??

Donation Entre Epoux et Testament sont des Donation Entre Epoux et Testament sont des «« liblibééralitralitéés s àà cause de mortcause de mort »», c'est, c'est--
àà--dire des dispositions qui ne sdire des dispositions qui ne s’’appliquent quappliquent qu’’en cas de den cas de dééccèès, et visent s, et visent àà avantager avantager 
le conjoint par rapport le conjoint par rapport àà ses droits successoraux lses droits successoraux léégaux.gaux.

►► Le testament permet de Le testament permet de «« llééguerguer »» davantage que les droits, de ddavantage que les droits, de déésigner signer 
certains biens ciblcertains biens cibléés, ou encore la nature juridique des droits transmis.s, ou encore la nature juridique des droits transmis.

ExempleExemple : si des : si des éépoux ont des enfants dpoux ont des enfants d’’une prune prééccéédente union, la loi leur dente union, la loi leur «« ferme ferme 
ll’’optionoption »» entre lentre l’’usufruit et la pleine propriusufruit et la pleine propriééttéé. . 

Il est possible par testament de lIl est possible par testament de lééguer la totalitguer la totalitéé de lde l’’usufruit de sa succession usufruit de sa succession àà
son conjoint, pour lui permettre dson conjoint, pour lui permettre d’’avoir la jouissance de tous les biens et le avoir la jouissance de tous les biens et le 
protprotééger, tout en faisant en sorte quger, tout en faisant en sorte qu’’au dau dééccèès du 2s du 2èème conjoint, les enfants me conjoint, les enfants 
rréécupcupèèrent les biens dans leur patrimoine (extinction de lrent les biens dans leur patrimoine (extinction de l’’usufruit).usufruit).
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B B –– Les OPTIONS de la donation au dernier vivantLes OPTIONS de la donation au dernier vivant

La donation entre La donation entre éépoux (ou donation au dernier vivant) poux (ou donation au dernier vivant) permet elle aussi dpermet elle aussi d’’offrir offrir 
davantage ddavantage d’’options au conjoint survivantoptions au conjoint survivant : ses droits l: ses droits léégaux, tout en usufruit, ou encore gaux, tout en usufruit, ou encore 
ce que lce que l’’on appelle on appelle «« la plus forte quotitla plus forte quotitéé disponible entre disponible entre éépouxpoux »», c'est, c'est--àà--dire dire ¼¼ en en 
pleine propripleine propriééttéé et et ¾¾ en usufruiten usufruit..

RemarqueRemarque ::

Il existe une facultIl existe une facultéé de de cantonnementcantonnement de la donationde la donation : depuis le 1er janvier 2007,: depuis le 1er janvier 2007,
ll’é’époux survivant peut, spoux survivant peut, s’’il le souhaite, il le souhaite, se contenter dse contenter d’’une partie des biensune partie des biens qui lui sont qui lui sont 
attribuattribuéés par la donation au dernier vivants par la donation au dernier vivant selon lselon l’’Art. 1094Art. 1094--1 code civil.1 code civil.

Si le conjoint renonce Si le conjoint renonce àà certains bien, cela ncertains bien, cela n’’est pas considest pas considéérréé fiscalement comme fiscalement comme 
une donation faite aux enfants.une donation faite aux enfants.

Cela permet donc au conjoint, selon la situation au jour du dCela permet donc au conjoint, selon la situation au jour du dééccèès, de choisir les biens s, de choisir les biens 
dont il a besoindont il a besoin : c: c’’est une est une succession succession «« àà la cartela carte »»..
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LL’’ASSURANCEASSURANCE--VIEVIE

►► FiscalitFiscalitéé intintééressanteressante

►► PossibilitPossibilitéé de prde préévoir une clause bvoir une clause béénnééficiaire dficiaire déémembrmembrééee ::

-- LL’’usufruit au conjointusufruit au conjoint
-- La nueLa nue--propripropriééttéé aux enfantsaux enfants

Ainsi, pas de fiscalitAinsi, pas de fiscalitéé au premier dau premier dééccèès, le conjoint a des liquidits, le conjoint a des liquiditéés s 
(convention de quasi(convention de quasi--usufruit usufruit àà prpréévoir), et lors du 2voir), et lors du 2èème dme dééccèès, les s, les 
enfants renfants réécupcupèèrent ce qurent ce qu’’il reste sans impôt (extinction de lil reste sans impôt (extinction de l’’usufruit), et usufruit), et 
ce qui a ce qui a ééttéé ddéépenspenséé constitue un passif de succession.constitue un passif de succession.
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Les SOCIETES CIVILES IMMOBILIERES (SCI)Les SOCIETES CIVILES IMMOBILIERES (SCI)

►► Nous Nous éévoquons les SCI compte tenu des voquons les SCI compte tenu des rrèègles de droit international gles de droit international 
privprivéé francofranco--britanniquesbritanniques : : 

En effet, En effet, POUR SOUMETTRE LA TRANSMISSION DPOUR SOUMETTRE LA TRANSMISSION D’’UN BIEN UN BIEN 
IMMOBILIER EN FRANCE IMMOBILIER EN FRANCE ÀÀ LA LOI SUCCESSORALE ANGLAISELA LOI SUCCESSORALE ANGLAISE, il suffit , il suffit 
de lde l’’acquacquéérir par une SCI (ou de lrir par une SCI (ou de l’’apporter ultapporter ultéérieurement), et le jour du rieurement), et le jour du 
ddééccèès, ce sont des biens mobiliers (les parts de la socis, ce sont des biens mobiliers (les parts de la sociééttéé) qui sont transmis.) qui sont transmis.

Par consPar consééquent, la loi du dernier domicile du dquent, la loi du dernier domicile du dééfunt sfunt s’’applique (encore fautapplique (encore faut--il il 
être rêtre réésident britannique au jour du dsident britannique au jour du dééccèès si ls si l’’on souhaite que la loi anglaise on souhaite que la loi anglaise 
ss’’applique).applique).

►► La La loi anglaise loi anglaise éétant plus soupletant plus souple (pas de r(pas de rééserve hserve héérrééditaire), cela peut ditaire), cela peut 
permettre de transmettre certains biens, sans qupermettre de transmettre certains biens, sans qu’’ils aillent aux enfants.ils aillent aux enfants.
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Le MANDAT DE PROTECTION FUTURELe MANDAT DE PROTECTION FUTURE

►► Ce mandat permet, en cas de Ce mandat permet, en cas de perte de ses facultperte de ses facultéés intellectuelless intellectuelles (AVC, (AVC, 
Alzheimer, Alzheimer, etcetc……), de pr), de préévoir que son conjoint (ou un autre mandataire) voir que son conjoint (ou un autre mandataire) 
pourra gpourra géérer ses biensrer ses biens

►► Evite la mise sous tutelleEvite la mise sous tutelle, et le blocage du patrimoine, et le blocage du patrimoine

►► LL’é’étendue du mandat et des pouvoirs du mandataire est librement tendue du mandat et des pouvoirs du mandataire est librement 
convenueconvenue

**********
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